Radioactivité
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Le paratonnerre portatif, ou le parapluse-paratonnerre de Barbeu-Dubourg.
Gravure du 19 sidcle



Dans le Journal Officiel du 4 octobre 1959, on peut trouver cet additif au décret n° 54-856 visant le règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public. Il stipule : « Les clochers, tours et minarets doivent être dotés de paratonnerres. Il devra être procédé à leur vérification périodiques tous les cinq ans au plus, ainsi qu’après tous travaux les concernant ou effectués dans leur voisinage immédiat ». 

En ce qui nous concerne, la loi est respectée : le clocher est doté d’un paratonnerre et sa vérification est périodique. C’est justement lors de la dernière vérification que le technicien intervenant nous a livré une information intéressante, même surprenante et que je vous livre. Elle en étonnera plus d’un j’en suis sûr, comme elle m’a moi-même laissé sans voix. La pointe du paratonnerre correspond à ce qui se faisait couramment en la matière entre 1960 et 1985 et à ce titre elle comporte une partie radioactive. Les fabricants de l’époque considéraient en effet qu’une des propriétés des certains éléments radioactifs était de capter l’électricité et à ce titre, ils en incorporaient une certaine quantité dans la flèche des paratonnerres afin de favoriser la capture de la foudre, protégeant ainsi les environs. Le radioélément employé est le Radium 226. 

On trouve des traces de Radium-226 dans les minerais d'uranium. Découvert par Marie Curie, le radium fut l'objet dans les années 1920 d'un véritable engouement et l’on en mettait un peu partout. Alors qu'aujourd'hui on surestime parfois les dangers de la radioactivité, à l'époque on n'en mesurait pas encore les risques. C'est ainsi que l'une des premières utilisations du radium fut de rendre lumineux des chiffres sur les cadrans de pendules, réveils et boussoles. Le radium était utilisé à l'état de traces dans des peintures. Il fut ensuite utilisé dans les détecteurs de fumée et les paratonnerres. 

Après nous avoir livré cette information pour le moins surprenante mais qui n’était pas sans intention, notre technicien nous a annoncé la proche interdiction des paratonnerres radioactifs qui devrait faire l’objet d’une nouvelle loi. 

Ainsi donc et logiquement, après l’obligation se profile l’interdiction et donc, le remplacement. Principe de précaution problème de santé publique ou manque d’efficacité au sujet des paratonnerres à pointe radioactive ? Qu’importe ! Ce qui est sûr c’est que la  commune (comme toutes les autres d’ailleurs) aura à supporter une dépense dont elle aurait pu se passer pour le changement du paratonnerre. Pour peu qu’en faisant référence aux normes européennes on change en même temps les normes de prise de terre, l’ardoise sera pleine et il faudra tout refaire. Compte tenu des tarifs pratiqués dans ce domaine, le devis risque d’être, lui aussi, radioactif.
 Joël Baude
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